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Afin de renforcer l’attractivité touristique de Quimper Bretagne Occidentale, une 

conciergerie a été installée au 7 rue du Guéodet en complément de l’offre de services 

proposée aux visiteurs par l’office de tourisme. La conciergerie propose des services de 

bagagerie / consigne et l’accès aux sanitaires. Ces services sont payants pour les usagers 

et il est nécessaire d’en fixer les tarifs annuellement. 

 

*** 

 

Quimper Bretagne Occidentale a ouvert au mois de décembre 2018 un point d’accueil 

attrayant, haut de gamme, proche de l’Office de Tourisme, permettant aux visiteurs d’avoir 

accès à une palette de services de qualité. Dotée d’une banque d’accueil, de toilettes (hommes 

et femmes), d’une table à langer, d’un espace bagagerie / consigne, cet espace offre aux 

visiteurs les conditions d’un accueil optimal.  

 

L’accueil à la conciergerie est assuré durant toute l’année, selon des plages horaires 

variables en fonction des saisons. En haute saison, de juin à septembre et durant la période des 

fêtes de fin d’année, la conciergerie est ouverte tous les jours de 10h00 à 20h00. En basse 

saison, elle est ouverte du mardi au samedi de 10h00 à 18h30.  

 

Afin de bénéficier des services de la conciergerie, l’usager doit s’acquitter d’un 

paiement forfaitaire. Il est proposé de reconduire en 2021 les mêmes tarifs que pour l’année 

2020 :  

 

- accès aux toilettes / table à langer : 0,50 euro ; 

 

- bagagerie / consigne : 2 euros par jour. La durée maximum de conservation 

d’un bagage est d’une journée, en fonction des heures d’ouverture de la 

conciergerie ; 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 05/02/2021 

- la transmission au contrôle de légalité le : 04/02/2021 

(accusé de réception du  04/02/2021) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



- parapluies estampillés QBO : 10 euros.  

 

 

*** 

 

Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’adopter les tarifs 2021. 

 

 


